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Donation-partage cumulative

Par magog, le 14/02/2016 à 14:46

Bonjour maitre ,je voudrais savoir si un ayant droit a le droit de cacher une maladie grave
dans le but de faire accepter une donation.Donation qui n'aurait pas été signé si on avait su
pour sa maladie(cancer) merci d'avance pour votre reponse.
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